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44 Das Kote Kreuz — La Croix-Rouge

beckenentzündung eher gemacht werden

kann als dies früher der Fall war.
Nierenbeckenentzündungen können

sich im Auftreten von Schmerzen in der

Nierengegend äussern, recht oft fehlen
aber diese Schmerzen, so dass nur der
Arzt mit seinen Untersuchungsmellioden
eine solche Erkrankung feststellen kann.
Der Vollständigkeit halber wollen wir

erwähnen, dass allerdings nicht immer
nur Erkältungen schuld sind an solchen

Erkrankungen, sondern dass mitunter
Einwanderung von Bakterien aus dem

Darme auf dem Lymphwege eventuell
in die Blase stattfinden kann, und dass

auch hei allgemeinen Infektionskrankheiten

Nierenbeckenentzündungen
auftreten können. tir.Sch.

La creation des «villes de securite» pour le temps de guerre.

C'est une des tristesses de nolre epo-
que que de voir les coquins et les

mediants emplir le monde du bruit de leurs
mefaits, alors que chaque jour s'accom-

plissent dans le silence des actes de

honte et de devouement dont la connais-
sance nous echappe.

La Croix-Rouge est une de ccs
institutions qui ne font guere parier d'elle,
mais qui n'en poursuivent pas moins,
saus se lasser, une ceuvre admirable.
Gräce ä eile se cree, ainsi qu'on l'a dit,
une nouvelle Internationale: celle de la
solidarite et de la charite, qui a dejä
rendu d'immenses services ä l'humanite
et de laquelle on peut encore heaucoup
attendee.

La preuve nous en est fournie une
fois de plus par les travaux de la 15"

Conference internationale de la Croix-
Rouge qui a cu lieu dcrnierement ä

Tokio, et sur laquelle la grande presse

europecnnc, ä l'cxception d'une interessante

chronique du docteur Henri Bouquet

parue dans le Temps, a ete facheu-
semcnt avare de details. II stiff it pour-
tant de fcuilleter le rapport du secretaire

general de la Ligue des Croix-
Rouges pour se rendre compte de l'acti-
vite bienfaisante que les diverses Croix-
Rouges nationales deploient dans de

multiples domaines, et pour s'apercevoir
aussi c[ue la Croix-Rouge, dans son
ensemble, s'cfforce constanunent d arriver
ä une parade chaque fois qu'un danger,
de quelque nature qu'il soil, menace
l'humanite.

Parmi ces fleaux, le plus redoutable
est evidemment la guerre, surtout si Ton

songe aux risques qu'impliquent pour la

population civile les methodes modernes
de combat. II y a plusieurs annees dejä

- en 1925 — le comite international de

la Croix-Rouge avait reuni ä Geneve

une conference internationale, au corns
de laquelle les delegues des Groix-Rou-
ges et de nonibrcux gouvernemcnls ne

s'elaienl pas contenles de protester con-
trc l'emploi de l'arme chimi([ue. Pre-

voyant le cas oil les interdictions stipu-
lees par les conventions viendraient ä

etre violees, ils ont invite les Croix-Rou-
ges nationales ä prevoir et ä preparer,
des le lemps de paix, les mcsures dcsli-
nees ä proteger les annees belligerantes
mais aussi et plus specialcment les

populations eiviles contre le peril aero-chimi-
quc. C'est la Croix-Rouge internationale
— il ne faut pas l'oublier — qui a sus-
cite la creation de commissions mixtes
nationales pour la defense des popula-
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lions civiles, existanl actuellcment dans
une vingtaine de pays.

Or, au rours de sa recenle conference
de Tokio, la Croix-llouge internationale
n'a pas seulemenl affirme sa volonte de

continuer ses efforts pour dcveloppcr les

inoyens de protection des populations
ziviles eonlre les gaz; eile a egalemenl
pris une decision qui merite la plus
large publicite, et qui devrait tout parti-
culierement etre propagee en Suisse,

patrie de Dunant et siege du Comite
direeteur de la Croix-Rouge. 11 s'agit de
la creation de zones ou dc villes neutra-
lisees, qui, en temps de guerre, seraicnt
cxclusivement rescrvees aux malades et

aux blesses, de lieux qui seraient en

fuelque sorte des havres de souffrance,
mais oil il serait possible an nioins de

souffrir dans le repos et le silence, sous
la paix d'un ciel inviole.

L'idee n'est pas entierement nouvelle;
die est due a la conception d'un Fran-
•r'ais et d'un Suisse, le inedcein general
Saint-Paul et le colonel Zublin, qui, en
1930, suggererent dejä la creation de ce

cju'ils appelaicnl des licux tie Geneve,

e'est-a-dire la neutralisation absolue de

ccrtaincs regions oil pourraicnl se refu-
Sler femmes, enfants, vieillards, etc.
Gettc suggestion a ete reprise ct develop-
pee par le gouvernernent beige a la suite
des travaux du Congres international de

luedccins militaires et de juristcs qui
s est reuni I'an dernier ä Liege et auquel
h'ente gouvcrnemcnts etaient represents.

En href, le programme adopte par
cc congres propose: 1° l'organisalion de
"localites sanitaires» en temps de guerre,
2o i

1 °
ms sanctions a prevoir en cas de viola-

li°n de la Convention de Geneve, l'or-

ganisalion de la protection de la population

civile, 4° le pret obligatoire d'uni-
tds des services de sanle des pays
neutres al'in de renforcer celles des ar-
mees belligerantes, 5° l'intervention et le

contröle constants des medecins militaires

des pays neutres.
Ce qu'il faut surtout retenir pour

('instant de ce vaste et genereux
programme, e'est la creation de villes de se-
curite dont la proposition fut appuyee
par la Conference de Tokio. D'apres ce

projel, il y aurait en temps de guerre des

villes qui, line fois etabli qu'il ne s'v

trouve lien qui puisse contribuer aux
hostilites, seraient totalement immuni-
sees, des localites qui seraient placees

sous I'egidc de la Croix-Rouge en dehors
de la guerre, des villes qu'aucune raison
ne permettrait d'attaquer et oil la vie
serait assurec et pourrait se poursuivre
a l'abri des bombardements.

11 est inutile d'insister sur le caractere
liumain de ce projel, sur la somme

enorme de souffrances que la creation de

ces villes de securite pourrait epargner ä

notre pauvre humanite. D'aucuns crie-
ronl peul-etre a l'utopie, a la ehimere.
Mais l'idee est desormais lancee, elle est

palronnee par la Croix-Rouge internationale.

Notre devoir elementaire est de la
faire connaitre, de travailler de toute
notre force a son etude et ä sa realisation.

Nous aimons ii eroire que la Suisse

non seulement ne se tiendra pas a l'ccart
de cclte initiative genereuse, mais qu'elle
s'emploiera activemenl ä la propager et

qu'elle pretera un concours enthousiastc
a sa realisation.

G. R., dans la Gazette de Lausanne.


	La création des "villes de sécurité" pour le temps de guerre

